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A R R E T E

concernant la circulation routière ÂO

Le Conseil communal de Corcelles—Cormondrèche,

Vu la loi fédérale sur la circulation routière du 19 décembre 1958;

Vu l’ordonnance sur la sgna1isation routière du S septembre 1979;

Vu la loi cantonale d’introduction des prescriptions fédérales sur la
circulation routière du 1er octobre 1968 et son arrêtédTexécutjcn du
4 mars 1969,

arrête:

Article premier.- Le long de la rue de la Cuie, devant le No 6
(Temple), une place de stationnement est marquee pour handicapés
(signal No 5.14 OSR) et marquage au sol (OSR Ho 6.23)

Art, 2.- Les contrevenants au présent arrêté seront punis confor
mément à la législation fédérale ou cantonale.

Corcelles-Cormondrèche, le 28.01.99

, A,i nom du Conseil communal
Lm président, Le secrétailre—adj.

P. tey J.-P, Hugiienin

Cécision : approuvé ce jour
Neuchâtel, le 04 février 1999

Service des Ponts et Chaussees
L’ ingénieur cantonal

j

Marcel de I4ontmollii1

“La presente decision peut faire Pobjet dun recours dans lus jours de lapublication dans la Feuille officielle cantonale, et en deux exemplaires succès duDépartement de la gestion du aerritcire, Château, 20u1 Neuchcei.
Le recours doit être signé et indiquer la décision atraquee, les motifs, les
conclusions et les moyens de preuve eventuels, En as d’ rej-t, même psrtiel durecours, les frais de procédure rt generalement ei a la harg d sor autEur”.


